
A l 'Exposi t ion de Chicago 
Londres, is» mal. — On télégraphie de Chicago an Daily 

Netcs : « La mortalité parmi les ouvriers occupés à lu 
construction de bâtiments de l't'xposition a été de 800 ; 
certains disent de 1,500. 

» Le nombre des visiteurs continue a être restreint », 
Les «rêves d'Amiens 

Amiens, 11» mai.— Au tissage Cosserat.la grève continue 
toujours. H. Cosserat a tait aflicher hier l'avis suivant : 
« Les ouvriers qui ne sont pas rentrés a l'usine, ayant 
cessé le travail depuis trois jours.sont considérés.d'aprés 
le règlement, comme ne faisant plus partie du personnel 
et sont avertis que leurs livrets et comptes sont déposés 
au secrétariat du conseil des prud'hommes et que M. Cos
serat ferme sou usine. » 

Far suite de la défection des coupeurs de chaussures 
et aussi par le Attaque de fonds, les grévistes cordon
niers sont en grand nombre rentrés aux ateliers, hier: la 
reprise du travail sera complète aujourd'hui, mais tSO j 
Son ouvriers seront les \ ictimes de cette grève, car ils 
vont se trouver sans emploi, les patrons les ayant rem 
placés depuis plusieurs jours par d'autres ouvriers, qui 
sont maintenant au courant du métier. 

La situation financière 
E I V A T J S ' 

Les titres d'emprunts des gouvernements austra
liens sont tombés hier à des prix plus bas, dit le 
Daily News, que cela n 'a encore eu lieu depuis 
que ces colonies ont émis pour la première fois du 
3 Ij2 OnD sur le marché de Londres. Cette baisse 
provient des récentes faillites des banques austra 
îiennes. Un grand nombre de très riches Austra 
lions retirés des affaires vivent actuellement er 
Angleterre et en Kcosse, mais la plupart ont laissé 
leur argent dans les banques de l'Australie ou ont 
placé les valeurs australiennes. 

Or, se t rouvant dans l'impossibilité de rien tou 
cher sur leurs dépôts dans les banques qui ont sus 
pendu leurs paiements, et pouvant croire même 
que ces dépôts sont en danger, ces anciens colons 
se sont hâtés de réaliser autant que possible leurs 
fonds australiens. Ainsi donc, la vente de ces titres 
est due simplement à la nécessité, et leur valeur 
n'est en aucune façon mise en question. 

Il faut faire une distinction entre les difficulté: 
des banques et les difficultés supposées des gouver
nements australiens. Une panique peut amener la 
faillite d'une banque dont l'existence dépend du 
crédit dont elle joui t dans son voisinage. Les ban 
ques qui ont suspendu leurs paiements jusqu'à pré 
sent avaient 850 succursales dans différentes par 
ties de l'Australie, et elles possédaient un fonds de 
réserve de vingt millions. Cependant elles ont J ù 
suspendre leurs paiements après quelques jours ou 
quelques semaines de panique. II est clair que le 
crédit d'un gouvernement ne peut être ébranlé de 
la même manière. Un gouvernement colonial n'a 
pas de dépôts, et on ne peut le forcer du jou r au 
lendemain à payer des sommes considérables. 

Un éminent économiste, qui arrive d'un voyage 
en Australie, a été frappé par l'esprit d'entreprise 
et de progrès des colons. Malheureusement pendant 
ces dernières années, Melbourne et Sydney ont été 
ravagés par une fièvre de spéculation qui diffère 
peu du jeu pur et simple. Des gens qui auraient pu 
mieux employer leur temps se sont occupés à spé
culer à la Bourse, la propriété foncière a atteint 
une valeur fictive, et lorsqu'est venue la débâcle 
l'année dernière, ces joueurs se sont aperçus qu'ils 
avaient manqué leur vocation. 

On constate maintenant qu'un giand nombre 
d'habitants des villes sont retou'iiés à la campagne 
où ils s'occupent d'agricalture et surtout de l'éle
vage des moutons. Il parait que dans la seule ville 
de Melbourne il y a 10,000 maisons à louer. La 
laine constitue la principale richesse de l 'Australie. 
Les colonies australiennes, à l'exception de la 
IS'ouvelle-Zélande, doivent environ lo'O millions, 
dont ils paient les intérêts à l'Angleterre chaque 
année. < >r, l'année dernière, ils ont exporté en An
gleterre pour 20 millions de laine. Cette somme 
couvre troisfois le montant de l 'intérêt de la dette. 
Cela suffit à montrer la différence qu'il y a entre 
la situation des Banques et celle des gouverne
ments. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — Roubaix, 
20 mai. —Hauteur barométrique TÔT. Température: 
A sept heures du matin 13 degrés au-dessus de zéro 
A une heure du soir 1'.» degrés au-dessus de zéro 
A cinq heures du soir 17 degrés au-dessus dezé''o 

CHR M « nr • H L 

R O U B A I X 
Demain,fête de la Pentecôte,le JOURNAL 

DE ROUBAIX » ne paraîtra pas. 

Au Conse i l m u n i c i p a l . — Il y avait grande 
affluence à la séance de vendredi soir. La foule des 
curieux débordait jusque dans la salle. On était 
venu avec l'espoir d'assister à une explication vive 
et animée entre les trois conseillers signataires de 
la lettre que l'on connaît et la majorité de leurs 
collègues. 11 y a des gens qui comptaient même sur 
une scène tout à fait corsée. 

Les curieux en ont été pour leur dérangement. 
Aucune allusion n'a été faite à cette scission... Sera-
ce pour la prochaine fois ? 

La séance n'a pourtant pas manqué d'intérêt. 
L'administration a présfnté on projet de réali

sation de l 'emprunt de six millions des villes de 
Koubaix-Tourcoing pour la distribution d'eau 
potable. Le Conseil municipal de Tourcoing a déjà 
voté ce projet et nos lecteurs en connaissent les 
conditions générales.. . 

Le projet de création d'un réservoir sur la hau
teur de Mons-en Pévèle. réservoir destiné à rece
voir les eaux refoulées par les machines élevnto;res 
d'Anchin.et à alimenter le réservoir de distribution 
qu'on élèvera aux Bonnets, ce projet a été adopté 
comme le précédent sans observations. 

Il n'en a pas été de même de la demande de subven-
t ionaux théâtres.On a fait au cahier des chaînes des 
modifications qui permettront, croit-on, à l'Hippo

drome de s'entendre avec la direction de Grand j 
pour nous donner dix-huit représentations d'opéra. I 
On alloue 25,000 francs à l 'Hippodrome et 25,0001 
francs au Théâtre de Roubaix, soiten tout 5t',0C0 
francs. 

La chose n'a pas été toute seule. Ce chiffre de 
50.000 francs a fait bondir le citoyen Wilfart , qui 
a protesté au nom des vrais principes socialistes et 
aussi au nom de la « moralité publique ». 

Que ceux qui se servent des « prêtres », des 
« comédiens » et des « chevaux » les paient, a dit 
cet homme farouche, à qui nous pardonnons ses 
rapprochements irrévérencieux, en faveur de son 
courage et de son esprit logique.Le « Programme ». 
vous savez le fa meux« Programme » de Lyon, refuse 
toute subvention aux théâtres. Pourquoi l'oubliez-
vous ? a-t-il dit à M. l'adjoint Lepers qui avait 
assumé la tâche ingrate de rapporteur et qui a été 
très faible dans s» réplique. Sans doute, le pro
gramme est là, il est formel, mais le Pa r t i ouvrier 
de Roubaix a décidé, parait-il, dans une réunion 
plénière, de ne pas tenir compte de cet article et 
de subventionner les théâtres à cause du petit 
commerce,des estaminets voisins,etc., etc. On n'agit 
pas avec plus d'opportunisme. Ici le citoyen Wi l 
fart a eu un coup droit fort bien envoyé à l'adresse 
de M. Lepers: « Nous ne sommes pas des Pat r io 
tes » et nous allons subventionner des théâtres dans 
lesquels on joue souvent des pièces où l'on ne parle 
que de « patriotisme, » de la « France, » etc. Ce 
« nous ne sommes pas des Patriotes », ce nouveau 
blasphème contre la Pat r ie , n'a pas soulevé un mot 
de protestation 1 

Le citoyen Derzelloetd'autresnevoulaientpas non 
plus entendre parler de ce gros crédit de 50,000 
francs, alors qu'on refuse d'augmenter les ouvriers 
de la ville. « Oue faisons nous de nos principi 
de notre programme ? » ne cessaient de demander 
ces hommes sincères, mais naïfs. Le citoyen Bran 
quar t , perdant patience, a eu un mot vraiment su
perbe « Les principes ! les principes ! notre pro
gramme ! s'est-il écrié.. . si nous les appliquions à 
la lettre, k s principes et les programmes socialistes, 
« il fautirait faire un i/rani/ cimetière et nous 
i/ enterrer tous '. ! ! » t ' e s t ce qui s'est dit de plus 
profond au Conseil municipal depuis un an. . . , 

Ladouble subvention, vous n'en doutez pas, a 
fini par être votée à une grande majori té. . . Quel
qu'un a insinué timidement que les conseillers 
municipaux devraient avoir des cachets de faveur 
sur leur demande. Le citoyen Lepers a fait com
prendre que cela ne pouvait se mettre décemment 
dans une délibération, mais qu'on y pourvoierait. 
Us ne s'oublient pas, au moins, messieurs nos con
seillers. 

U le demande d'augmentation de 0,50 centimes 
par jour, pour les ouvriers de l'ébouage nons a 
permis d'assister à une discussion fort intéressante 
sur la question des salaires.. . Le rapport repous
sait le vote de cette augmentation. Il s'agit pour la 
ville d'une dépense supplémentaire de 7 à 8,000 fr. 
M.Derzelle a soutenu la demande desouvriers qui a 
été combattue par le Maire. Celui-ci, avec son bon 
sens ordinaire, proposait une augmentation pro
gressive : il a montre que si l'on accordait d'un seul 
coup une telle augmentation aux ouvriers de l'é
bouage, les ouvriers desa i t res fervices municipaux 
viendraient formuler aussi leurs revendications, 
qu'alors la ville ne pourrait les accueillir. « Nous 
avons la mission de défendre les intérêts et la caisse 
de la ville », a-t-il ajouté. Il aurai t fallu entendre 
de quel ton et voir de quel air le citoyen Berzelle a 
fait comprendre à M. Carrette qu'il raisonnait 
comme un vulgaire bourgeois pour qui deux et 
deux font qua t re ! M. Carrette a été battu, et les 
ouvriers de l'ébouage auront leur augmentation. 
Mais gare aux autres travailleurs municipaux I 

La (irande Fanfare, société subventionnée, a 
refusé d'assister à la fête du 1er mai. On l'en a 
punie en lui enlevant son petit crédit. La Grande 
Fanfare aura i t bien fait, dès l 'instant où elle pre
nait une telle résolution, de faire connaître en 
même temps qu'elle ne demanderait plus de sub
vention. Mais ne trouvez-vous pas fort mesquine 
cette vengeance municipale ? A. H. 

P.-S.— On a décidéde discutera Jtw's-clos l 'ap
probation des dépenses pour mandats tpécitttiai. 
On sait que ce sont les fonds que s'allouent les con
seillers. Il faudra bien pourtant que |a procès-

erbal,qui doit être affiché dans les huit jours à la 
porte de la Mairie et aussi le registre des délibéra
tions, qui doit être communiqué à tout électeur et 
à tout contribuable, nous dise comment ces fonds 
sont distribués. 

Société indust r ie l le e t commerciale de Rou
b a i x . — Par arrêté préfectoral en date du 5 mai 

3, notifié en la forme administrative par M. le 
Maire de Roubaix le l s du même mois, la Société 
' uliistrietle et commerciale de Roiiluii.c a été auto
risée, sur le vu de ses statuts et sur l'avis favorable 
de l'administration municipale de Roubaix. 

Un exemplaire des statuts sera remis incessamment 
à chacun des membres à» la Société, ce qui n'avait pu 
se faire avant l'aecomplisseiuent des formalités ad
ministratives. 

On se rappelle que le bureau de la Société s'est 
transporté à Lille le 20 février dernier atin de re
mettre les statuts entre les mains de M. le Préfet et 
a rapporte, de cette entrevue, les meilleures assu
rances. 

Les m a r i a g e s du lundi de l a Pentecôte . — Le 
lundi de la Pentecôte, le nombre des mariages scia 
considérable, comme chaque aimée; il y eu aura 70. 

On nous prie do dire que l'officier de l'Etat-civil 
sera à la Mairie, à partir de huit heures et demie du 
matin. 

Les messes du dinian-he de la Pentecôte . — 
Dans toutes les paroisses de Roubaix, tel chorales 
et les maîtrises se préparent à rehausser par leur 
concours l'éclat des cérémonies liturgiques do la 
grande i'ète de la Pentecôte. 

A l'église Saint-Martin, la maitrise, sous la direc
tion de M. F. Broquet, exécutera la messe de Gigout, 
avec soli et chœurs, et quatuor. 

A l'église Notre-Dame, la chorale, dirigée par IL 
Albert Lecnerf, interprétera la messe de Ste-Thérese, 
de Théodore De La Hache; un O Salutaris,de Ma-\ 
/.inglie. et un Tanin,,i ergo, de Saenien. Le liene-
dictas sera chanté par M. Mahieu-Lleledalle. 

A l'église du Sacré-Coeur, la messe à trois voix, d 
Coupé, sera exécutée par la chorale, dont M. Arthur , {* 
Lorlhiois est le directeur. 

A l'église Saint-Sépulcre, la société chorale inter
prétera la messe Palestrina. A l'Eiération, prière 
pour violon, par M. Debruyne ; à la communion, 
Ave Maria, de Mozart, Tantum ergo, de Rossini, 
arrangé pour voix mixtes, par M. Peers. 

A l'église Saint-Joseph, on chantera le Kyrie et 
YAgnus, de Bertéloméus ; le Gloria, le Credo et le 
Sanctus, d'Aenny. Pendant l'offertoire, on jouera 
une fantaisie pour orgue et violon, de la composition 
de M. Augustin Bernard, organiste de la paroisse. 

A l'église Saint-.lean-Baptiste, la grande société 
chorale exécutera une messe, entièrement conqiosée 
par M. Rosticher, organiste de la paroisse. M. Albert 
Duhamel, professeur de violon, se fera entendre dans 
un solo, avec accompagnement d'orgue. 

A l'église du Saint-Rédempteur, deuxième messe 
de Battmann isolos par M. Emile Duqueune. L'Are 
verum de Mazinghe. sera chanté par M. Emile 
Orange. 

1er prix est do an francs, le 2e de 100 fr., le 3e de 
-., le le île tin fr.. le :»• de in fr.. le lie de 30 fr., et le 

e de 20 fr., plus quatre surprises d'une valeur totale de 
30 francs. Le carrousel sera suivi d'un grand bal. 

C o m m a n i c a l i o n s d i v e r s e s 
Club des « Méll-Mélo ». — Les sociétaires sont priés 

de se rendre au local, chez M. K. Renard, boulevard (iain-
betta, aujourd'hui samedi, à 8 heures précises du soir, 
pour communication très importante. 

La chambre syndicale des ourdlaoenrs tiendra nne 
assemblée générale, le dimanche, 21 mai, à six heures 
précises du soir, en son local, estaminet Caliïee, Grande-
Kuo. 93. Ordre du jour : Lecture des procès-verbaux. 

Les obligataires de la Compagnie de Panama sont 
informés qu'une pétition sera déposée, le dimanche 21 et 
lundi 22 mai, au café du Demi-Cercle, place Notre-Haine, 
à Ronbsix, à seule lin que les intéressés puissent en 
prendre connaissance et y apposer leur signature. 

L a fabr ique d'articles de voyage Soyez père , en 
face la gave, LILLE, ollie un grand choix de sacs et 
nécessaires avec garnitures en argent, et fabrique 

J spécialement la caisse et la serviette pour échantil 
Ions Magasin spécial d'articles pour pensionnaires. 

l'année sont en rapport avec les productions de la 
saison et permettent aux ménagères de varier leur 
plat sans augmenter leur budget. — Prix exception 
nel : 3 francs. 

Championnat roubais ien . — Vendredi soir, les 
membres du Sport vélocipédique roubaisien se sont 
réunis en séance extraordinaire en leur local. Hôtel " S " , ' J - i l i s * 71 , lo?i!u™ u S ''T- d e ° U ' S m e 

Femi l l e rue de li Uni-e noue élaborer le règlement pratique et simple dont les explications concises 
reTa î aux c o u l i s velocip^ique^ qtlf a u r o f f l * ™ S " j r f T Z Z * Zn^ZT* ^ ' ^ 
dimanche 28 mai au .jardin Barbieux, pour la Chain- - e ' =»'t culinaire. Les menus pour chaque jour de 
pionnat roubaisien. 

Voici le règlement qui a été adopté : 
« Article i ' r — Le championnat sera couru le dimanche 

28 mai. sur la route circulaire du jardin de Harbieuv Le 

f iarcours comprendra 2"> tours de piste soit 30 kiloinè-
re9. 

» Article 2. — Les engagements seront reeus au siège 
du S. V. U. Hôtel ferraille, jusqu'au jeudi 2,*>', à U heures 
du soir. Ils devront être faits par écrit, et adresses au 
président du S/iort léloeipèdique Roubaisien. 

» Article 3. — 11 n'y aura qu'un prix unique, com
portant une médaille de vermeil grand module et le mon
tant des entrées. 

» Article 4. — Il sera perçu, pour les coureurs, au 
moment du départ, une enfréc de M franc, qui sera 
ajouté au prix. 

• Article i>. — Ne pourront prendre part à la course, 
que les coureurs faisant partie d'une société roubai-
sieinie nu domiciliés à Roubaix depuis 0 mois. 

» Article ti. — Les changements de machines et cn-
traineurs sont autorisés. 

Article 7 — Le règlement de la Fédération Vélocipé-
du Nord sera seul en vigueur. 

Article 8. — Les coureurs devront être à 7 heures 
moins lfi sur la piste.Le signal du départ sera donné à 7 
heures précises à « La Montagne ». 

Article M. — Les décisions du Jury seront sans appel, et 
les coureurs seront tenus à s'y conformer. 

Un accident à l a g a r e de Rouba ix . — I n acci
dent, heureusement sans importance, est survenu à 
la gare de Roubaix. dans la matinée de vendredi. 

La machine du train-tramway, numéro I-S, qui 
part de Roubaix pour Lille à lo heures 44, n'a pu 
démarrer au signal du départ, parce qu'elle avait la 
tige du tiroir coté droit cassée. 

C'est au moment où il entrait en gare, que le mé
canicien constata cette avarie à sa machine. Il pré
vint aussitôt le sous-chef de gare de service qu'il ne 
pouvait continuer sa route dans ces conditions. 

Le sous-chef lit atteler en double une machine de 
Roubaix, qui remorqua jusqu'à Lille le train-tram
way, plus la machine avariée. 

Cet incident n'a occasionné qu'un retard de dix 
minutes seulement dans le départ du train. 

Un fou furlenx rue de l'Hospice. — Depuis quelque 
temps, un carreleur, Thelfcrivier, tenant l'estaminet A la 
réunion des Carreleurs, à l'angle des rues de l'Hospice et 
de l'Espérance, est sujet à des accès de lièvre chaude, 
pendant lesquels il brise tout ce qui lui tombe sous la 
nain. Pendant la uuil, il monte sur les gouttières et fait 
grand tapage. 

Depuis quelques jours il semblait avoir repris son état 
normal et vaquait à ses occupations lorsque vendredi 
matin, un nouvel accès se déclara et fut signalé par les 
mêmes actes de destruction. On fnt obligé de requérir la 
police. Des agents s'emparèrent de l'infortuné et le con
duisirent eu voiture à lllêtel Dieu. 

ille 
Un fou a la gare. — Vendredi, vers neuf heurt 

soir, un nomme élégamment veto circulait daus la 
des pas perdus de la gare de Koilliaix. 

Ses allures extravagantes lui tirent interdire l'accès des 
quais. Néanmoins l'étrange personnage parvint à s'enga
ger sur les voies ferrées. 

Arrivé à proximité des magasins de la grande vitesse, 
il tomba sur les rails, l u homme d'équipe. M. Vennont, 
l'ayant aperçu, le releva et le conduisit au bureau de M. 
Wascheul, chef de gare. 

Interrogé, cet individu répondit par des propos incohé
rentes. M. Wescheul ne tarda pas à s'apercevoir que le 
malheureux était atteint de folie et le lit conduire à 
l'Hôtel-Dieu. 

Wasquehal. — Iji société chorale, Les Amis Reunis. 
chantera la messe du Saint-Ksprit dimanche prochain a 
la grand'messe à l'occasion de la grande solennité de la 
Pentecôte. 

Cette messe sera chantée avec accompagnement d'or
chestre et sous la direction de M. Oscar Laurevns. 

Wasquehal — Le garde-champêtre Huzy, se trouvant 
daus un estaminet intitulé : « Au Mont Yalérien », au 
hameau du Triez, vit entrer un individu porteur d'un 
panier rempli de viande de mauvaise qualité. Interpellé 
sur la provenance de la marchandise, ce dernier déclara 
que. c'était de la viande de cheval qu'il avait achetée pour 
une somme de 75 centimes aux halles centrales de Lille, 
il la destinait, ajoutât i I. à son chien. 

Le garde eut des soupçons d'autant plus que le quidam 
s'embarrassait dans scs'réponses. Il le conduisit chez le 
garde llelefortiic de Croix, car l'individu, un certain 
JosepliVernieuleii.se disant charcutier, [n'étendait de. 
ineurer à Croix depuis une quinzaine de jours seule
ment. 

Arrivé à la porte de la maison du garde Deleforterie, 
Verinculcii posa son panier à terre et détala a toutes 
jambes daus la direction de Koubaix. 

H avait essayé mais en vain de corrompre le garde 
buzy en lui offrant de l'argent. 

Vérification faile de la viande de cheval par M. Se
guin, commissaire de police dé Croix, il a été reconnu 
qu'elle était le mauvaise qualité. Kl le, pesait trente, cinq 
kilog. Ku outre il y avait également plusieurs saucissons 
en voie de corruption. 

l'ne perquisition faite au domicile du délinquant dans 
la journée de vendredi a amené la déc, uverie de divers 
outils servant à la fabrication des saucissons. Verineulen 
a prétendu ne s'en être plus servi depuis an an. 

M. Seguin a dressé procès verbal à la charge de Ver
ineulen qui a été laissé en liberté provisoire. 

La viande de cheval a été enfouie. Quant aux saucis
sons, ils ont été envoyés an parqu-t. 

— In incendie. — Jeudi, vers sept heures du soir, un 
incendie a détruit complètement une meule de blé appar
tenant à un cultivateur, M. Courrier, dont la ferme est 
située au hameau du Noir-lioiinel. 

Lu gamin de sept ans. Henri Marquant, jouait avec des 
allumettes auprès de cette ineule.Oii croit que l'incendie 
esl dû à son imprudence. 

Les dégâts s o n évalués à 100 fr. Ils sont couverts par 
une assurance. 

Lys-lez Lannoy. — L » carrousel. — Lundi de la Pen
tecôte, 22 mai, a trois heures et demie, un carrousel, au 
prolit des pauvres, aura lieu dans le jardin de M. liar-
bieux. cabaretier à la Place. 

" r̂V ATT T JtT E H, O J6* 
Réunion du Conseil municipal. — Vendredi lu niai 

à huit heures vingt inimités du soir, il y a eu réunion 
du Conseil municipal. Vingt-trois conseillers étaient pré-
senls. 

Ce s.nil : MM. l'ollet, maire: Leiiridan. adjoint: Houle, 
Thérin-Carrelle, Delreux. Delamailn. Spriet. Duhrulle, 
Haxebrouck, luharu. Hien, Iteuscart. imbus, Dupont, Le-
comte, Labbe. Heauvisage. Klipo-Doutreligne, Flipo-
Ansarl, Vaiihoute, Lepers, Duquesnoy et Plouvier 

Absents : MM. Delinarre, adjoint: \Valtrelos, Delncste 
et Cal tenu. 

M. Follet, maire, préside. M. Flipot-Ansar est nommé 
secrétaire. 

M. le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la 
séance précédente du 21 avril. Cette lecture donne lieu 
à une observation de H. Delreux. 

Il demande au Conseil si la subvention votée à la der
nière séance en faveur de M. Robert, commissaire de |H>-
lice, lui esl allouée pour toute la durée de sa résidence 
à Wattrelos. 

M le Maire répond que le Conseil aura à délibérera 
cet égard chaque année. 

Avant le passage à l'ordre du jour. M. Plouvier rap
pelle la promesse faite, par le Conseil, de faire procéder 
à la construction d'un pont en fer au ponl de l'Kspierre 
a l'emplacement Je la passerelle existant actuellement. 

M. le Maire répond qu'il sera fait droit à cette motion 
et passe à l'ordre du jour. 

H rend compte à rassemblée de l'état des recettes et 
des dépenses effectuées en 18SI2. Voici les résultats : 

Recettes ordinaires. 95.il 1 fr. 23: id. extraordinaires, 
:W.i'dl.l7: id. supplémentaires, 08.425.48: total 202,450,88. 

Les dépenses ordinaires se sont élevées à 90,909,78; 
les dépenses extraordinaires à 34,618,75: les dépenses 
supplémentaires à (13.909.iks: au total 198,438.21. 

L'excédent de recettes est donc de 4.012.67. celui de 
l'exercice 1891 était de 12.057.59, ensemble 10.070.2ii. 

Le Conseil donne son adhésion aux résultats de la ges
tion financière pendant l'année 1892. 

M. le Maire donne lecture d'une lettre préfectorale 
concernant les chemins vicinaux ordinaires qui sont à 
entretenir en 1894 et dont la dépense esl estimée à 
2» 107 fr. 

Le Conseil décide, le renvoi de cette question à l'exa
men de la commission des finances. 

M. le Maire fait connaître A rassemblée que le budget 
de l'année 1894 n'étant pas étudié complètement, il serait 
bon de renvoyer dès aujourd'hui à la commission des li-
nances. 

Le Conseil se rallie à cette proposition, l'n membre, M. 
Labbe dit à ce sujet que les commissaires ne sont pres
que jamais en nombre. 

M. le Maire fait observer qu'une n nivelle commission 
sera nommée à la prochaine séance. 

Il lit une de M. le Préfet touchant le legs Vaadenheede 
et proposant la renonciation à ce legs grevé d'hypo 
Ibagnes, et au surplus ne rapportant rien à la commune. 

Le Conseil partage 1 avis de M. le Fréfet el donne un 
avis favorable à une demande d'exemption d'une période 
de 28 jours formée par le ivservisle (iuslave Délier el à 
une demande du conscrit Paul Herthel tendant à être 
dispensé à titra de soutien de famille. 

Le rapporteur du projet d'augmentation de l'éclairage 
public au gaz n'ayant pas terminé son (apport, le Con
seil décide de renvoyer cette question à une séance ulté
rieure. 

Au sujet de la construction d'une nouvelle église, 
l'assemblée donne un avis favorable au rapport de M. 
Labbe, concluant au dégrèvement de laconinium- eu rai
son de ses charges obéreuses sont eu espérant qu'une 
initiative privée voudra s'en charger. 

I ne augmentation de 500 francs est sollicitée par M. 
Crépin, entrepreneur de l'ébouage public, pour étendre ce 
service d'une façon plus générale. 

In conseiller propose, avec l'asseulimenl de M. Crépin. 
de résilier le marché actuel. 

Le Conseil repousse celte motion à cause du préjudice 
qu'elle causerait aux finances de la Ville. 

(» membre : M. Plouvier dit qu'il serait plus sage de 
soumettre l'innovation préconisée ;i la commission des 
travaux publics. 

L'assemblée adopte. 
Le concierge de la mairie, H. Desoubry ayaul sollicité 

une augmentation de 100 fr.. le rapporteur M. Leuridan 
s'en remet à l'appréciation du Conseil. 

La majorité des votants est besUle. 
M. Leuridan revenant à nouveau sur cette question, on 

procède à un second vote qui donné également une ma
jorité défavorable. 

II en est de même relativement à une demande de 
subvention de Ion francs en faveur de lasociélé gymnas
tique « La Patriote ». 

Sont renvoyées à la commission des finances, une de
mande d'allocution annuelle que sollicite l'Union des 
femmes de France dont Mme Carnot est présidente d hon
neur, ainsi qu'une demande d'indemnité présentée par 
M. César Duiiiortier dont l'un des 01s s été mordu der
nièrement par an chien enragé et qui a subi de ce fait 
un traitement à l'institut Pasteur. 

Appelé àdélibérer quant au terrain à choisir pour l'é
rection d'un nouveau Cimetière, le conseil par seize voix 
a décidé d'acquérir le terrain, d'une superficie de 2 hec
tares 19 arcs, appartenant i MM. Caste! et Liagre. 

M. le Maire donne connaissance d'une lettre de M. Ro
bert, coiiiuissaire de police par laquelle ce. fonctionnaire 
déclare que dans toute la France le nombre des agents ou 
gardes de police est déterminé sur le pied de mille habi
tants, que la ville de Wattrelos comprenant une popula
tion de vingt mille habdants n'a qu'un personnel de 
quatre agents, soit un par cinq mille habitants el qu'il 
est opportun d'augmenter ce personnel, d'autant plus que 
la frontière est à proximité de la localité. 

lue lettre émanant de plusieurs cultivateurs qui se 
plaignent des dégâts que leur causent les maraudeurs 
vient appuyer la requête de M. le Commissaire de po
lice. 

La Commission des finances est saisie de l'objet de ces 
deux demandes. 

Finalement, l'assemblée, sur la demande d'un de ses 
membres, est d'avis de fournir des secours à l'occasion 
du festival des 21 et 22 mai. aux indigents de la localité 
dans les mêmes proportions que lois de la fête natio
nale. 

La séance est levée à dix heures dix minutes. 

T o r m c o i N G 
Commission intercommunale des E a u x de l a 

Lys . — Cette commission s'est réunie, vendredi, à 
3 heures, sous la présidence de M. Hassebroucq, 
maire de Tourcoing. Roubaix était représenté par 
son maire, M. If. Carrette, et MM. Trannoy, Lepers 
et Branquart: Tourcoing, par MM. Delavaivre, Hono-
ré-Golson, Goube-d'Anzin et Binet. 

La discussion a eu lieu en présence des auteurs du 
projet des machines élévatoires de la Viscourt. 

Pro je t d 'aménagement nouveaux à l 'Hospice 
Général . — Dans son avant dernière réunion, le 
Conseil Municipal a été appelé à donner son avis sur 
un projet de construction, à l'Hospice Général, d'un 
nouveau quartier pour les garçons orphelins, projet 
présenté par M. Dron, vice-président de la commis
sion administrative des Hospices. 

Ce jirojet viendra, sans doute, prochainement en 
discussion : il n'est donc pas inutile que le puclic en 
connaisse l'économie. 

C'est ce qui nous engage à reproduire dans ses 
principaux passages, le rapport de M. Dron, dont 
nous n'avons donné qu'une analyse succincte. 

M. le vice-président des Hospices examine d'abord 
si ce projet répond aux intérêts bien entendus de la 
ville et s'il est en rapport avec les besoins présents et 
futurs auxquels doit faire face l'administration des 
Hospices. 

Il soumet à l'appui de la décision prise par cette 
administration les considérations suivantes ; 

» L'Hospice actuel comprend plusieurs corps de bâti
ments, ayant chacun une affectation distincte. Le plus 
important est consacré au service des vieillard hommes, 
un autre est réservé aux femmes. Les orphelins disposent 
d'un bâtiment érigé en 1869. où se trouvent un ouvroir, 
un réfectoire, des dortoirs qui en recueillent pour le 
moment 72 et qui pourraient permettre d'en recevoir en
core une quinzaine. Les orphelins seuls manquent d'un 
bâtiment approprié spécialement pour leur usage. 

» Ils sont entassés au nombre de 73 ou 80. dans une 
mansarde transformée en dorloir qui, normalement, ne 
devrait eu contenir que 50: de même que lerefectoire.ee 
dortoir esl silué dans le corps de bâtiment dont les vieil
lards devraient avoir l'usage exclusif. Leurs ateliers, 
dont l'aménagement laisse à désirer, se trouvent dans 
une construction à rez-de-chaussée située entre la cour 
des vieillards et le jardin de l'hospice d'un côté, et les 
jardins des maisons sises rue d'Ilavré dont l'hospice est 
propriétaire, de l'autre. C'est sur cet emplacement que 
nous nous proposons d'ériger la construction qui fait 
l'objet de cette communication. 

>• J'ajoute que la disponibilité des locaux actuellement 
occupés par les orphelins nous permettra d'agrandir le 
service des vieillards dont les dortoirs sont encombrés, 
et dont le réfectoire estdevenu tout à fait insuflisant. 

» C'est donc la création d'un quartier spécial pour les 
orphelins et l'achèvement de l'hospice que nous propo
sons, sans loucher aux jardins existants aujourd'hui, eu 
construisant un bâtiment à deux étages sur l'emplace
ment qui correspond aux ateliers. 

» Ainsi complété. l'Hospice pourra, quand nous aurons 
pris possession de l'asile de IKiifant-Jésus qui, dans 
notre pensée, devra être utilisé pour la fondation d'un 
quartier de vieux ménages et d'un asile pourépileptiqiies. 
recevoir environ 150 pensionnaires et plus. Le bâti
ment à construire est prévu pour 120 garçons au lieu des 
78 présents en ce moment. Nous pourrons établir au fur 
et a mesure des besoins environ 40 lits nouveaux pour 
vieillards. 23 lits pour femmes, environ 15 lits pour or
phelines, 23 lits pour incurables, hommes et tommes. - -
En y ajoutant la population qui sera logée dans les lo
caux de l'asile, ou voit que, grâce à une série d'aména
gements terminés pour la plupart, il nous sera possible, 
pendant longtemps encore, d'accueillir en plus grand 
nombre, à mesure que la population de la ville s'accroi 
tra. les invalides du travail ou de la vieillesse, les orphe
lins et les iiilinnes qui doivent trouver asile chez 
nous. 

» Si l'on tient compte en outre de la tendance qu'a la 
bienfaisance publique à s'exercer de façons multiples et, 
par exemple, à substituer les placements a la campagne 
des orphelins et orphelines, les secours à domicile poul
ies vieillards au mode unique d'assistance actuelle, l'in
ternai, on est, il me semble, obligé de reconnaître que 
l'hésitation n'est pas permise dans celte circonstance el 
que la construction d'un bâtiment pour les orphelins 
s'impose. Qu'est-ce qu'une dépense de 70,000 fr. à coté de 
ce que conterai! l'édilieation d'un nouvel Hospice? 

» Vous voudrez bien remarquer, Monsieur le Maire. 
que nous avons prévu la construction la plus simple et 
la plus économique, étant guidés, non par le ésssf le 
faire beau, mais par la volonté de faire un bâtiment qui 
répjndeaux exigences de l'hygiène et aux commodités du 
service." 

L a foudre. — Pendant l'orage de jeudi vers midi< 
j la foudre est tombée sur un poteau téléphonique du 

Boulevard, à la hauteur de l'estaminet du Bon Louis, 
rue de la Ferme. Le poteau a été fendu, et trois îils 
ont été brisés. Trois maçons qui travaillaient non 
loin de là, ont. été renversée : mais n'ont éprouvé au
cun mal. Ils ont très bien vu le lluide s'abattre sur les 
iils et se relever ensuite, du moins à ce qu'ils assu
rent. 

On serajipelle qu'il y a trois ans à la même époque 
la foudre est tombée à moins de 200 mètres du même 
endroit, sur une petite maison de la rue des Car-
liers. L'étincelle électrique avait produit, dans l'inté
rieur de l'habitation, les jilus singuliers effets. Une 
jeune personne avait été trouvée on quelque sorte 
inanimée dans son lit et, pendant plusieurs heures, 
elle était restée paralysée de tous ses membres. Dif
férents objets en voire avaient élé réduits à l'état de 
poussière impalpable. 

Vol de laine p a r un ouvr ier , — Depuis deux ans 
environ. Louis-François D a m s , né à Capelle, arron
dissement de Lille, 'ancien ouvrier agricole, vivait 
maritalement avec la tille Françoise Alies, âgée de Z4 
ans. Au mois d'avril ils s'étaient logés dans un garni 
dans un estaminet de l a m e du Calvaire. Dan-as avait 
appris le métier de teinturier, et sa ootnpagne tra
vaillait en journée de côté et d'autre. 

Quand la cabaretière avait réclamé le paiement de 
ce qui lui était dû, on lui avait offert en paiement des 
écheveaux de laine, de différentes nuances. La brave 
femme eut des soupçons qu'elle communiqua à un 
agent de police, Se sentant surveillé, le faux ménage 
disparut de son logement, jeudi matin. I n agent de 
la sûreté lil une perquisition dans la chambre, et d ' 
couvrit environ 10 kilogs de laine en chàle et en 
cache-nez, nouvellement tricotés; le tout d'une valeur 
de 70 tr., peut être plus. 

On apprit dans la journée que DaiTas s'était fait 
régler son compte, le matin, à la maison où il tra
vaillait, et qu'il avait offert en vente, à un marchand 
de la rue des Pou trains, 3 kilog 800 grammes de 
laine à vil prix. On Huit par le trouver l'après-midi, 
en train de s'amuser avec un ami, et il fut arrêté. 

Le soir, son amie vint d'elle-même se constituer; 
elle dit qu'elle ne pouvait ignorer la provenance frau
duleuse de la laine, mais l'alfection qu'elle portait à 
Dan-as l'avait toujours empêchée de le dénoncer. 

Interrogé le lendemain par M. Villon, commissaire 
de police, le malheureux lit des aveux complets : il 
avait pris la laine, chaque soir, depuis plusieurs 
mois, et par petites quantités qu'il dissimulait sous 
ses vètemenls, dans deux maison.; où il avait tra 
vaille. 

Simple police. — Nous avons à faire une rectifica
tion, É la portée du compte-rendu de l'audience du 
18, intitulée : Bataille de dames. Il n'y a pas eu 
bataille de dames, mais une dame battue, et grave
ment outragée, par Mlle Augustine C..., qui était 
seule poursuivie. Mme G... ne figurait dans l'affaire 
que comme témoin. 

Vol d'une montre.— L'n couvreur de Koncq demeurant 
rue des Chats Huants, Gustave Grenu, avait accroché son 
gilet oh il avait laissé sa montre, dans le grenier d'une 
maison en construction t laquelle il travaillait, à l'angle 
du Boulevard et de la rue du Sa ré Cieur. A llieure du 
goûter il s'aperçut que la montre qui porte le ic 40387, 
d'une valeurde 40 fr., et la malette contenant ses provi
sions, avaient disparu. 

Roncq. — t'.lassemciil des chevaux et voitures. — La 
commission chargée d'opérer le classement en 1893 des 
chevaux, juments, mulets et mules et des voitures atte
lées, susceptibles d'être requis eu cas de mobilisation 
pour le service de l'année, se réunira a Roncq, le 2i 
mai. à une heure, et commencera aussitôt les opérations 
de classement dont il s'agit. 

LfcTTKCS NORTlr.ll.KS ET D'OBI TS 
dt-poiM 3 f r . l e c e n t 

IMPRIMERIE ALFREU RRBOUX. — AVIS GRATUIT dans le 
Journal de Roubaix (Grande édition) dans le t'etitJour
nal de Roubaix. 

Les manœuvres de garnison. — H s'est passé hier, 
presque aux portes de Lille, une superbe journée de ma
nœuvres qui se concentraient entre la route d'Arras et la 
Deiile. 

Le thème de ces opérations était ; la ville de Lille sup-
posée assiégée. L'ennemi se trouve à 13 ou 13 kilomètres; 
et le gouverneur décide une sortie pour rendre son action 
ineflicace en détruisant son matériel de siège. 

L'action a été des pins vives. Les assaillants qui se dé
fendent bien, sont occupés de tous les côtés à la fois. 

Le but de l'opération a élé atteint et le matériel de siè
ge des assaillants a été détruit. 

M. le général île Krance ayant assisté à la manœuvre, 
secompagné de deux officiers d'état-major, a donné plu
sieurs témoignages de -a satisfaction aux deux corps 
belligérants. 

Les soldais très alertes sont rentrés à la caserne vers 
3 heures 1(3 de l'après-midi et ne paraissaient en aucune 
faon avoir eu i supporter tes fatigues d'une journée 
aussi bien remplie. 

ONSETL MUNICIPAL DE ROUBÂiX 
.N>"(H. idr.'di 19 mai 1S<J3 

(Compte-reads sommaire du Journal de Rou'cuc, 
Présidence de M. Henri Carrette. maire,qui, à 8 heures 

33. ouvre la séance et procède à l'appel nominal. 
Sent présents : MM. Branquart, Trannoy, Milbéo. Le

pers. tiesotiry et Coutelier, adjoints; Vaiideputte. Car-
pentier, Chevalier. Yaniniillcu. K. Wattel. Coupez, Dé-
gardin, Boucherie, Thérin, Petit, Delétrez, Nvs, Poulain 
Kiinle. Wichart. Kose, Moret, Glnot. Imburcq. Bemaillv, 
Stieiuie. V. Poulain, Wilfart. l'euaiit. Duquesnov. Cnud-
de, Lefebvre et Derzelle. 

Absents : MM. Duhrulle et Selosse. 
li.ois la salle, affluence extraordinaire. On •'étonna 

littéralement. Les curieux s'entassent les uns sur lesau-
Ires... et jusque sur les journalistes. 

Le Conseil procède à la Domination des commissaires 
répartiteurs imur la formation des rôles de lsyi : sont 
nommés par SIS voix : 

Titulaire* résidants : MM. Descat-Grenier, Ferret-Du-
thoit, Kéghiu Uonnave, l'rouvosl Delescluse. Caquant Cy
rille. Fiamencourt André. 

Titulaires nui, résidants : MM. TrulTaut Alfred. Dhal-
IIIIII Jovenelle, l.epers-Capleltc, à Croix. Uupire-ltapsaet, 
à Croix. 

Suppléants résiliants ; MM. Kouss^l Charles. Sen Henri, 
Tiers Auguste l.cplat-.Meunsse. Ginlier-Penuel, Toule-
iiioml- Louis. 

Suppléants non résidants: Mil. Lefebvre Guillaume, 
Peiessalle Pierre, Potlet Henri a Wattrelos, Lepers Jules 
S Croix. 

Mil. Delétrez, luliea Lagacbe et Alfred Rebonx obtien
nent chacun une voix. 

l/OItlIHE M J O t l t 
Le Conseil approuve la réception définitive de la lonr-

niture îles képis au personnel de l'octroi, pour une som
me de 391 fr.; 

Fait droit a une réclamation de la Société du canal de 
l'Kspierre pour les dommages qui résultent pour elle de 
l'infection des vaux de l'Kspierre : un dédit supplémen
taire de 113 francs — à ajouter au crédit déjà voté pour 
cet objet — .-~t adopté; 

Autorise la Commission des Hospice à aliéner des ren
tes, jusqu'à concurrence d'une somme de 3BB,6M francs, 
en vue de la construction d'un nouvel hospice: 

Renvoie aux commissions compétentes les comptes 
administratifs île Isi»2 et budgets primitifs de MM de 
diverses fabriques d église ; 

Donne avis favorable au baslget supplémentaire de 
I8B3 de la caisse des Ecoles.se soldant par un excédant 
de U..W1 francs. 

l a ili-lrilmlion «l'eu n potable 
C mime l'a décidé l'administration maérienre, le pro

jet d'établissement des eaux potables comprend la cons
truction d'un réservoir a Hons-en-Pévèle. Le cube total 
de ce réservoir sera île s.lia ni'lr.s. M. Henri Carrette 
donne lecture d'un détaillé technique du rapport. Nous 
y apprenons que le pian d'eau esté peu près au niveau 
du toi, et que la dépense de celle construction s'élèvera 
à ;'.'!.IHKI francs, ce qui lait revenir à I fr. 18 le prix du 
mètre cube d'eau emmagasine. Ce rapport esl adopté. 
I.a rca l i sa l io i i SM ITaiipi'iinf re la t i f à l a d i - l r i -

Itution d 'eau potable 
M. llKN'iu CAMETTS donne lecluiv du rapp-.rt quia été 

lu à Tourcoing, à la précédente séance de Conseil muni
cipal sur ce sujet, et dont nous avons donné l'analyse. 

Rappelons que l'ensemble de l'emprunt à réaliser est 
de 5,3«),0UI lianes dont I.396.U0U pour Roubaix. Le rap-
portdil qu'il est aujourd'hui indispensable de contracter 
cet emprunt, mais eu échelonnant les versements de fa
çon a servir les besoins seulement. 

I.amortissement de l'emprunt est réduit de V'i 38 ans. 
L'émission des |3.1iu obligations se fera par souscription 
publique. Kl les seront reoib wrsables par 890 francs avec 
nne prime île 31 francs. 

L'intérêt annuel sera de 17 le. payables par moitié b-s 
in avril et in octobre de chaque ami e. Le paiement du 
premier coupon s'effectuera le in avril isyii. et le pre
mier tiragede rembourseeseat le M septembre de la mê
me année. 

Toutes ces disposition^ se :it adoptées. 
A Imis-clo» 

Le Conseil décide qu'on examinera à huis-clos le nu-
niro 11 de l'ordre du jour ainsi libellé: Dépenses pour 
mandais sp,eiau.r; approliation. 

S U I T : m i omiiti ni JOLIS 
M. HENRI CABJURTB propose de voter un créait de 800 

francs pour un marche de gré à gre. relatif à l'applica
tion d'un robinet à pression Continue pour l'éclairage des 
bâtiments communaux. 

M. PENAN-T propose le renvoi de la question aux com
missions compétentes,avant de voter la dépense; de cette 
façon, elles pourront se rendre compte de la valeur di 
l'innovation. 

Celle projiositioii est adoptée. 
Oiic-lioii- de voirie 

Le Conseil renvoie aux commissions compétentes un 
projet de démolition d'un immeuble appartenant à la 

FEUILLETON DU 21 MAI 1893. 

LES CHEVALIERS 
D U S A P H I R 

o a r J P a u l S A U l V I E F t E : 

A.YXVIi 

COMMENT 1-E col.nNKI. DaTTOJrSOSj lu.ll.UUMT.v 
oEtjlli.KS MOOKK 

Arthur ne comprenait pas g/rand'chose. Tout ce 
qu'il avait retenu de celle explication sommaire, 
c'est qu'Octar-e était le lils de Mme Moore et qu'il 
épousait sa cousine. 

— C'est égal, dit-il à sor. camarade, ce que tu 
fais là n'est pas gentil, je l'avais prévenu que ,ie 
me réservais Blanche... 

— Mais, tu ne l'aimais pas ? 
— D'amour. . . non -, mais j ' ava is pour elle beau

coup d'amitié ; nous aurions fait très bonménaa-e, 
d 'autant plus que j 'ai je té ma gourme, moi, tandis 
que to i . . . 

— B a h ! t u e s encore si j eune . . . dit oc tave en 

sourient . . . 

— Ça, j e le sais bien.. . Oh ! pardi ! j ' a i encore 

le temps ! . . . 

— Alors, sans rancune ? lit l 'artiste en lui ten
dant la main. 

— Soit. Mais que cela ne t 'arrive plus, dit 
gravement Ar thur . 

— Soit tranquille, on ne se marie pas deux 
fois... 

— ('a dépend... si Blanche venait à mourir . 
Mais il se reprit aussitôt. 
— Tiens ! tu me fais dire des bêtises ! grogna-t-

cochère, par groupes égaux, et attendaient, plaqués 
contre le mur , comme des enseignes. 

Georges Moore, son fils et Antoine, se pro
menaient sur le t rot toir opposé, prêts à accourir 
au premier signal. 

XXXVHI 
A TIIAVERS LES DÉMOLITIONS 

« La colère est mauvaise conseillère. » 
Le dicton est vrai . Il n 'a qu'un tort , c'est de ne 

il avec humeur. . . Al lons! sans rancune, j e le | remédier à rien. 11 devrait indiquer à la suite, le 
veux bien, mais n'en parlons plus. | m 0 y e n de ne pas se mettre en colère, et d'atténuer 

A ces mots, il serra la main que lui tendait Oc- | i e 3 regrets que cause toujours un mouvement, qui 
^ v e - I varie à l'inliui, entre la vivacité et la folie ; qui 

Le valet de pied venait de trapper à la porte du j commence p a r l e soufflet et finit par l'assassinat 
boudoir. j Assurément, le comte connaissait le dicton, et 

— Oui est la ? demanda .lenny. | i u i do r i r iai t raison ; mais, loin d'être exempt des 
— ( e s t un monsieur qui demande le colonel j passions humaines, il les possédait, toutes, — les 

Devonson. Il prétend que c'est liés pressé ; que les i p ] u s mauvaises principalement, 
individus, dont le colonel a donné le signalement, j Le marquis de Las Xavajas et le baron de Lio-
viennent d'entrer chez un banquier de la rue Ber
gère, et qu'on va les arrêter . Il prie M. Devonson 
de venir avec lui pour bien constater leur identité. 

- - . l ' y vais, dit (ieorges Moore, qui sortit en 
courant. 

Derrière lui, Octave et Antoine se précipitèrent. 

beman,— les premiers,— avaient perdu la patience, 
et n'avaient pu pardonner à (ieorges Moore de 
détruire un plan si longuement élaboré, en venant 
réclamer les millions qu'ils s'étaient partages 
d'avance. 

Le comte avait suivi le courant. Comme ses 
L'agent qui les attendait les conduisit à la J complices, il avait voulu recourir à l 'intimidation, 

maison que surveillaient ses eamarades. Ils étaient L'intimidation l 'avait conduit à la menace, et la 
six : f o i s qu'on avait chargés précédemment de re
filer le comte, le marquis, le baron et Thomas 
Moore ; trois qui étaient porteurs des mandats 
d'amener lancés contre les Chevaliers du Saphir . . 

Ils s'étaient placés de chaque côté de la porte 

menace à l'exécution. Mais, il n'eut pas plus tôt 
t i ré la détente du pistolet dont il s'était a rmé , 
qu'il se v i tpe rdu .En moins d'une seconde, il venait 
de compromettre toute une vie de combinaisons, 
de ruses, de mensonges, d'habiletés, de perfidies, j 

de violences, et le but dans lequel il avai t amoncelé 
toutes ces infamies, s'éloignait à tout jamais . Tout 
espoir de l 'atteindre à nouveau s'évanouissait sans 
retour. 

Du moins, M. de Camaïeux ne voulait pas tout 
perdre. Précisément, les deux Chevaliers du Saphir , 
sans lesquels il ne pouvait toucher les sommes dé
posées, par lui chez ses banquiers, se t rouvaient 
avec lui. Le mot éloquent de Bilboquet: «Sauvons 
la caisse I » leur vint en même temps sur les lèvres. 

La présence de Thomas Moore les gênait quel
que peu. U ne cessait de leur répéter : 

— C'est votre qui m'avez mis dans l 'embarras, 
c'est a vous de m'en t irer . Je ne vous quitte pas ! 

— Soit : fit le comte, qui n 'avait pas en ce 
moment le choix des moyens, mais vous devez 
avoir chez vous quelques objets indispensables a 
emporter . . . 

— Sans doute. Mon argent et mes papiers, ré
pondit le brocanteur. 

— Eh bieu ! allez-y vite, vous nous retrouverez i 
ici. 

— .Non pas 1 lit le négociant, vous me perdriez 
en route. D'ailleurs, vous fuyez comme des étour-
neaux, sans savoir où vous allez. Il faut cependant 
adopter un plan. 

— (Jagnons la Belgique, proposa le marquis. 
— Le télégraphe vous y devancera. 
— L'Allemagne alors, dit le baron. 
— C'est t rop loin. 
— Que faire 1 soupira Liebeman. 
— II faut aller au plus court, dit Thomas 
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Moore. Nous sommes encore dans la saison des 
bains; partons pour le Havre . Là, à quelque heure 
que nous arrivions, nous trouverons toujours un 
canot qui nous conduira en mer, sous prétexte de 
promenade. Xous gagnerons le large, où nous 
rencontrerons aisément une barque de pèche,qui de 
bonne volonté ou de force, nous transportera en 
Angleterre. 

— C'est juste, fit le comte. 
— Il fut donc convenu que Thomas Moore i rai t 

chez lui et viendrait retrouver chez M. Delanoix 
les trois Chevaliers. 

Cette fois, le brocanteur était tranquille. Il 
était sur que M. de Camaieux avai t des fonds dans 
la maison de banque et qu'il irait les chercher. Il 
se rendit chez lui, fit ses préparatifs de dé
part non sans accorder de longs regrets aux objets 
qu'il était forcé d'abandonner. 

Ouant au comte et à ses deux associés, ils 
descerdirent précipitamment et sautèrent dans la 
première voiture qui passa. 

S'ils avaient été moins préoccupée, s'ils n'avaient 
pas été sous le coup d'une panique qui ressemblait 
à une véritable déroute, ils auraient certainement 
remarqué que trois hommes stationnaient à l'angle 
de la rue et montaient en même temps qu'eux dans 
une voiture qui les attendait et qui roulait sur les 
traces des fuyards. 

D'ailleurs, le comte et ses associés s'imaginaient 
n'avoir àcraindre que la plainte de Georges Moore, 
et croyaient pouvoir réaliser leurs capitaux avant 
qu'une démarche fut tentée contre eux. 

Ils ne cherchèrent donc pas a s'assurer qu'ils 
étaient suivis, ne se doutant pas que Dubois avait 
déjà miscont ie eux ses plus habilesagents en cam
pagne. 

l 'ne heure après le départ du comte, trois autres 
agents se présentèrent. Cette fois, c'étaient ceux 
qu'on avait chargés d'arrêter les Chevaliers du 
Saphir. L'hôiel était vide, mais le concierge, qu'on 
interrogea, déclara que son maitre, avant de 
monter en voiture, avait je té au cocher l'adresse 

i de son banquier qu'il leur donna. 
Les agents y coururent. Au moment où iis y 

arrivèrent, quatre hommes montaient en coupé. 
Au signalement dont ils étaient porteurs, les 

agents reconnurent ceux qu'on leur avait designés. 
Ils s'élancèrent sur leurs traces, virent les quatre 
hommes disparaître sous la porte d'une maison de 
la rue Bergère et se consultèrent... 

{A suivre) P A U L SAUNIBRE. 

AGENDA DIS HfftfsTUIS TEXTILES 
p a n »s«.t 

à 1 usage des industriels, employés et contre maîtres 
Cet agenda contient de nombreuses indications so 

rapportant à la laine, au coton et aux autres textiles : 
barèmes, comptesde revient, renseignements sur les 
ventes publiques de Londres et de Liverpool, numé
rotage des fils, mécanisme des marchés à termes sur 
laines peignées, nomenclature des Chambres de com
merce françaises à l'étranger, liste de fournisseurs 
des industries textiles, etc., etc. 

Elégant et solide Agenda do poche, relié en jolie 
percaline, tranche rouge. 

En vente au prix de 0,60 c. au bureau du journal 
17, rue Neuve, à Roubaix. 
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